
xa reprise du débat ajourné sur la motion 
par l’honorable sénateur Smith (Queens-

reçoSelnsetruronéd>ermanent1dex,1’Immigrati0n et du travail «oit autorisé et

Que ce comité ait le pouvoir d’assigner des 
ments et dossiers,

Shelburne) :

personnes et de produire docu-

II est—
Ordonné: Qu’il soit différé à demain.
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PRIÈRES.

L’honorable sénateur Aseltine dépose sur le Bureau:
Copie d’un Échange de notes effectué le 25 avril 1960, constituant 

entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la Norvège concernant 
la fourniture de farine de ble canadienne pour la constitution d’une réserve de 
secours en Norvège. (Texte français).

un Accord

Des félicitations sont exprimées à l’honorable sénateur Hugessen à 
sion de son election au poste de Bâtonnier du Barreau de Montréal. l’occa-

,,, Suiyant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Aseltine propose, appuyé par 
Ihonorab16 sénateur Brunt, que le Bill S-27, intitulé: “Lof régissant et régle
mentant la vente des aliments du bétail”, soit maintenant lu 8

Étant posée la question sur la motion, elle est__
Résolue par l’affirmative.

Le bill est alors lu la troisième fois.
Étant posée la question de savoir si 
Elle est résolue par l’affirmative.

une troisième fois.

ce bill doit être adopté,

Ordonné: Que le Greffier se rende à la Chambre des 
que le Sénat a adopté ce bill, pour lequel il sollicite communes et l’informe 

son agrément.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat aborde la considération des rapports du 
comité permanent des Divorces portant les numéros trois cent quarante-deux 
a trois cent soixante-deux, les deux précités inclusivement.

Burch’mffue^ Pr°P°Se’ app^é par l’honorable sénateur
rsurcnni, que les rapports soient maintenant adoptés.

Étant posée la question sur la motion, elle est__
Résolue par l’affirmative.
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